Cérémonie de remise du Prix Samir Kassir 2010 (5ème édition)

2 juin 2010 – Hôtel Phoenicia

Discours de l'Ambassadeur Patrick Laurent,

Chef de la Délégation de l'Union européenne au Liban

****************

Madame et Messieurs les Ministres,

Excellences, 

Mesdames et Messieurs,
Chers amis,

· Je suis particulièrement honoré de remettre ce soir en votre présence les trophées du cinquième Prix Samir Kassir pour la Liberté de la Presse.
· Aujourd'hui, 2 juin 2010, nous commémorons la disparition tragique de Samir Kassir. Il y a cinq ans, sa vie était emportée par la haine et par la lâcheté, mais si nous sommes réunis ce soir c'est pour dire haut et fort que la voix de Samir Kassir ne s’est pas tue.
· Son nom est ancré dans la mémoire du Monde arabe et de l’Europe comme un symbole du combat pour la liberté d’expression et la liberté d’opinion en tous lieux, et plus globalement comme un symbole des valeurs que nous partageons de part et d'autre de la Méditerranée. Ces valeurs fondent notre partenariat et s’incarnent à mon sens dans ce Prix en un rappel incessant à tous ceux qui croient avoir de bonnes raisons pour nous priver de ces libertés.
· Le Prix Samir Kassir a été lancé par l'Union européenne en 2006 dans le cadre de ses relations avec ses partenaires autour de la Méditerranée : le Partenariat euro-méditerranéen – aujourd'hui l'Union pour la Méditerranée. 
· Ce Prix donne la parole, non à des Etats, mais à des journalistes – des individus – quelle que soit leur citoyenneté, leur origine ou leur orientation politique. Cela fait partie de ma définition de la liberté d'expression, une définition que, j'en suis sûr, les Européens et les Libanais ont en partage. A ceux qui voulaient porter atteinte à cette liberté, je veux dire qu'ils se trompent de combat. Les journalistes sont les témoins privilégiés des mutations que vivent nos sociétés, le relais entre les peuples et leurs dirigeants, et parfois des consciences minoritaires dans leur propre pays. Ce Prix, c'est un soutien au courage des mots contre les armes et l'oppression. 
· Pour l'Union européenne, la liberté d’expression, la liberté d’opinion, et la liberté de la presse constituent un pilier fondamental de tout Etat de droit et une condition essentielle à la protection de toutes les autres libertés.
· En pointant du doigt les manquements à la dignité humaine, les journalistes – quand ils sont à la hauteur de leur mission – sont bien souvent les premiers défenseurs de la liberté, des droits de l'homme, et de la tolérance.

· Lorsque leur travail met l'accent sur la corruption ou la passivité de l'Etat, il suggère que l'Etat de droit pourrait contribuer à réduire la pauvreté, à renforcer la cohésion sociale et la confiance publique dans son action.

· A mon sens, où que l'on se trouve dans le monde, le libre accès à une information fiable et indépendante fait avancer un pays non seulement en tant que société libre et démocratique, mais aussi sur le plan du développement dans toutes les dimensions qu'il comporte : développement politique, économique, social et culturel.
· C'est parce qu'elle est consciente du rôle essentiel d'une presse libre que l'Union européenne est fermement attachée au respect sur son territoire de la liberté et du pluralisme des médias. Ce principe figure dans la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, et ne souffre aucune exception tant que les médias n'incitent pas à la haine.
· Mais le respect de ces principes est également au cœur des accords que l’Union européenne a conclus avec ses partenaires dans la région. Je veux répéter avec force que cette exigence n'est pas une promesse de façade; elle se traduit par des engagements fermes, incontournables, exprimant la conviction de chacune des parties.

· Ce combat de chaque jour pour la liberté d'expression n'a pas de frontières; les droits de l'homme sont universels et leur défense doit l'être aussi. Chacun doit pouvoir y contribuer, à son échelle, où qu'il se trouve et quelle que soit la terre sur laquelle il est né. 
· C'est la raison pour laquelle, en 2008, devant l'écho grandissant du Prix Samir Kassir, l'Union européenne a décidé d'élargir l'étendue géographique de ce Prix au-delà de la Méditerranée, afin de donner la chance de s'exprimer aux journalistes ressortissants de neuf pays arabes supplémentaires. Et ce fut un succès, avec des candidatures venues de  quinze pays du Maroc au Yémen, en passant par la Libye, l'Arabie saoudite ou la Syrie.
· Je voudrais saluer l'ensemble des candidats qui ont concouru pour le Prix 2010. Cette année encore, près de 150 journalistes ont soumis leurs articles à l'évaluation d'un jury prestigieux.

· Avant de conclure, je souhaite également remercier chaleureusement chacun des membres du jury pour leur participation enthousiaste à cet exercice inhabituel, ainsi évidemment que la famille de Samir Kassir qui nous fait chaque année l'honneur de sa présence.
· Je cède maintenant la parole à Madame Gisèle Kassir avant que la présidente de notre Jury ne dévoile le nom des gagnants.
· Je vous remercie.
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